
    

Seize fois déjà, par écran interposé ou 

feuillets affichés, je vous ai conviés à ce 

rendez-vous traditionnel. 

Seize fois déjà vous m’avez fait le grand 

honneur d’y répondre en nombre. 

Dans quelques jours, entouré de mes plus 

fidèles élus et de mes dévoués agents mu-

nicipaux, j’aurai une fois encore le grand 

plaisir de vous retrouver pour la dix-

septième édition. 

Vous le savez, celle-ci aura une saveur par-

ticulière.  

Vos savez également que la période ne me 

permettra pas d’énumérer, ni même 

d’évoquer, les évènements et les réalisa-

tions , les satisfactions et les désillusions, 

les succès et les revers qui auront jalonné 

ce parcours, et dont je vous rendais 

compte lors des allocutions que je pronon-

çais lors de ces échanges de vœux. 

A fortiori, et bien légitimement, même si 

la matière ne fait pas défaut, je ne me ha-

sarderai pas à vous parler de perspectives 

et de projets.   

Que vous dirai-je alors? 

Par bonheur, toutes ces années ne se sont 

pas limitées à faire le constat de l’existant 

et à se focaliser sur son évolution.  

Certes , gérer et anticiper constitue l’essentiel des exigences de la fonction,  mais rien n’est possible sans que 

d’autres facteurs ambiants ne les sous-tendent, ne les éclairent, ne les portent. 

Si vous nous honorez de votre présence le 23 janvier, je me permettrai de vous en dire quelques mots. 

Dans l’attente, à titre personnel, au nom des élus et des agents municipaux, je vous souhaite le meilleur pour 

cette nouvelle année. Partagez avec tous ceux qui vous sont chers, les vœux de santé, de joies, de satisfactions 

et de bonheur au quotidien que nous formons à votre attention, .       

        Bien cordialement    SB 
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INFOS LOCALES 

ENLEVEMENT DES SAPINS 
Cette année encore les services 
de l’agglo (DPVa) procèderont à 
l’enlèvement des sapins de Noël 
Le point de dépôt sera situé dans 
la zone des conteneurs derrière 
la chapelle.  

Enlèvement des encombrants  
 A compter du 1er janvier 2026  les demandes ne se feront plus 

en mairie, mais directement au service dédié de DPVa,   
au numéro d’appel suivant : 04 94 50 07 00  

AFFLIGEANT ET PITOYABLE !  
 « La méchanceté est un art à condition d’être drôle et inspirée » Sinon elle est 
l’apanage de gens minables, aigris, dénués de personnalité pour s’affirmer et d’esprit 
pour argumenter.  
 Il est profondément déplorable qu’en cette période si particulière, il y ait autour 
de nous, voire parmi nous, quelques  personnes fielleuses  qui, d’oreille en oreille, géné-
ralement sous le sceau de la confidence, colportent à qui veut les entendre, des propos 
accusatoires délétères, indignes, infamants, et bien sur infondés, dans le seul but d’atti-
ser la suspicion, de semer la discorde et d’inciter à l’invective, là où il ne devrait y avoir 
que confrontations d’idées.   C’est tout simplement insupportable!   
 Ne laissons pas les viles aigreurs de quelques sournois agitateurs d’arrière-
cuisine, polluer  et   pourrir  nos échanges. Il y a, pour chacun de nous, bien d’autres 
moyens de faire valoir ses opinions que celui qui se complait à « baver » sur ceux qui 
pensent différemment.  

 

Les heureux ce seront vous et moi qui, 
victimes de l’incivilité de quelques 
uns, nous étonnerons de l’augmenta-
tion de la TEOM (Taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères).  
 Ne pas respecter le tri, ne pas 
se rendre en déchèterie, ne pas plier 
ses cartons, les déposer à côté du PAV 

de l’église parce qu’il est plein  alors qu’un con-
teneur supplémentaire a été déposé sur l’aire 
Beltrame; ce sont autant de comportements 
qui génèrent des surcoûts facturés à la commu-
nauté d’agglomération et, in fine, seront impu-
tés à tous les contribuables.  
 Ces gens là y pensent ils? 

POPULATION DE REFERENCE     
Depuis 2024, le terme de popu-
lations de référence se substitue 
à l’ancien terme populations 
légales utilisé jusqu’aux popula-
tions 2021.  
 La population de réfé-
rence d’une commune est celle 
qui a valeur  officielle au regard 
des administrations.  
Pourquoi diffère-t-elle de la po-
pulation effective ? 
 Afin d’assurer l’égalité 
de traitement entre les com-
munes, la population de chacune d’elles a été calculée à une même date : celle du milieu des cinq dernières 
années écoulées, soit 2023.  
 Si bien que la population de référence retenue pour Saint Antonin du Var au 1er janvier 2026 est de 879 
habitants , même si le recensement de janvier-février 2024 en avait dénombré réellement plus de neuf cents. 

Colis de Noël   Quelques bénéfi-
ciaires n’ont pas encore retiré leurs 
colis. Merci de bien vouloir y pen-
ser avant le 15 janvier . 



1– L’inscription sur les listes électorales est possible  
jusqu’au 4/02/26 en ligne et jusqu’au 6 /02/26 en mairie 
2– La possibilité pour le citoyen de vérifier lui-même sa situa-
tion électorale directement en ligne, via le répertoire électoral 

unique , dont la tenue est confiée à l’INSEE 
3-L’inscription peut se faire en ligne ou en mairie. Chaque citoyen, quelle que soit sa 
commune de domiciliation, pourra s’inscrire directement par internet sur le site du service public. 

INFOS GÉNÉRALES 

Infos complémentaires :  Dans le bulletin précédent, nous nous faisions 
l’écho d’une information de l’ANSES (Agence Nationale de Sécurité Sanitaire) 
qui, bien qu’affirmant qu’aucun lien n’avait été établi entre l’apparition du can-
cer et l’exposition aux radiofréquences émises par les téléphones mobiles, main-
tenait toutefois ses recommandations de prudence.   

Quelles sont elles :  

1—Utiliser un kit mains-libres ou le haut-parleur 

2- Limiter la durée des appels—3—Privilégier les messages texte pour communiquer. 

4—Eviter de maintenir le téléphone à l'oreille dans les transports. 

5 -Privilégier les zones de bonne réception. 

Le chèque énergie permet aux foyers modestes de payer une partie des factures d’énergie de leur logement. Le 
montant du chèque est d’en moyenne 150 euros, et peut s’élever jusqu’à 277 
euros selon les revenus et la composition du foyer en question.  
Il s’adresse aux foyers dont le revenu fiscal de référence  par unité de consom-
mation est inférieur ou égal à 11 000€ en 2023. 
Dans le Var les bénéficiaires ont reçu leur chèque en novembre. 
Les foyers qui remplissent les conditions d’éligibilité et qui ne l’ont pas reçu 

peuvent le demander jusqu’au 28 février 2026 sur le site du « Chèque Energie » 

Les opérateurs télécoms ont engagé l’extinction progressive 
des réseaux 2G et 3G en France métropolitaine à compter de 
2026 pour la 2G. 

La 2G et la 3G sont des technologies de télécommunication 
déployées par les opérateurs français dans les années 90 puis 
2000. Les technologies 4G et 5G ont déjà pris le relais pour la 
très grande majorité des usages : internet, appels, SMS.  

Cette évolution peut avoir des impacts directs sur certains 
équipements qui pe41uv845120ent encore fonctionner sur 
les réseaux 2G ou 3G, comme par exemple : 
 Systèmes d’alarme connectés et de télésurveillance, 
 Systèmes de téléassistance aux personnes 
 Téléalarmes d’ascenseurs, 
 Visiophones connectés, 
 Dispositifs médicaux, 
 Téléphones d’anciennes générations 
 Si vous avez des doutes sur le fonctionnement de cer-
tains de vos équipements, contactez votre fournisseur (de 
matériel ou de service) 
 Ce dernier est susceptible de prendre contact avec 
vous dans le cadre de campagnes de mises à jour. 

Recrutement de contractuels  
en situation de handicap 

La Direction Générale des Finances Publiques 
organise une campagne de recrutement de 
135 contractuels en situation de handicap. 
Dans ce cadre la direction départementale du 
Var va recruter un cadre de catégorie A pour 
Draguignan et  de catégorie B pour Toulon. 
Un dossier d’inscription est à remplir et à en-
voyer avant le 23 janvier 2026 au service des 
ressources humaines de la DDFIP. 

DDFIP du Var—Ressources humaines  
Place de Besagne—CS 91409 

83056 TOULON CEDEX 
Tel : 04 94 03 82 52 

estelle.berthe@dgfip.finances.gouv.fr 

CONNAISSEZ VOUS L’AVVC ?  C’est un 
dispositif d’aide d’urgence aux victimes 
de violences conjugales.  
Mise à l’abri-Eloignement du conjoint 
violent-Faire face aux dépenses. 
Démarches et formulaire sur le site caf.fr 



DIVERS 

Service de garde 

d’animaux à domicile 

Adeline propose des visites à domicile pour 
chiens, chats et NAC sur Saint Antonin, Lorgues 
et  les alentours. 
Nourrissage, eau, litière, entretien, jeux, câmins, 
présence, envoi de photos, prise de médica-
ments, promenades individuelles pour chiens. 
Formée, certifiée (ACACED), déclarée et assurée.  

Contact : 07 87 83 07 42  
iceaarospetcare@gmail.com 


